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ARTICLE 6

I. – A l’alinéa 10, supprimer le mot :

« Peut ».

II. – En conséquence, au même alinéa 10, substituer au mot : 

« recueillir »

le mot : 

« recueille ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encourager le recueil de l’avis de la personne de confiance ; en effet, en 
situation de vulnérabilité, la personne souhaitant recourir à l’aide à mourir pourrait bénéficier du 
conseil de la personne de confiance qu’elle a désignée, dont la connaissance du patient ne s’arrête 
pas à la pathologie de celui-ci.

 


